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Le contrat de capitalisation 

Souvent méconnu, le contrat de capitalisation est pourtant aussi séduisant que l’assurance-vie. 

 Depuis la réforme des successions ( loi TEPA  du 22 Août 2007) il est à privilégier pour l’optimisation de certaines 

stratégies fiscales ou patrimoniales et devient incontournable en présence de patrimoines importants.  

Si, à la différence de l’assurance vie, le contrat de capitalisation entre dans la succession, il dispose d’atouts qui en font 

également un excellent outil de transmission,  en particulier pour transmettre de son vivant. 

Des  points  communs avec l’assurance vie 

- Les supports d’épargne : le contrat de capitalisation offre la même souplesse que l’assurance vie. Il est possible d’y 

effectuer  librement et  à tout moment des versements.  L’épargne investie reste  également en permanence  disponible 

en totalité ou partiellement. Comme pour l’assurance vie, l’adhésion peut être simple ou conjointe. 

En général le contrat offre comme supports d’investissements  le choix  entre un fonds en euro qui favorise la sécurité de 

l’épargne et  une gamme de fonds d’avantage orientés vers les marchés boursiers pour celui qui recherche des 

perspectives de gains plus importantes  en acceptant des fluctuation de son capital. On retrouve également les mêmes 

options de gestion : libre, profilée, sous mandat… 

- La fiscalité des produits de l’épargne : du point de vue fiscal, les intérêts et produits financiers se capitalisent en 

franchise d’impôt. Les retraits sont fiscalisés en cas de retrait selon le même principe que ceux  opérés sur un contrat 

d’assurance vie en bénéficiant d’une fiscalité très favorable au terme de 8 ans. 

 Voir fiche : Assurance-Vie_Valoriser un capital et préparer la retraite_L’imposition des produits financiers.  

Cas particulier : à noter qu’il est possible de souscrire un contrat de capitalisation  au sein d’un PEA (plan d’épargne en 

actions). Avec ce  type de produit (qui  est aussi  appelé PEA Assurance) la fiscalité est alors la même que celle d’un PEA 

bancaire classique :  en  particulier une exonération totale d’impôt sur les plus values dès la cinquième année.  

Voir fiche : Compte-titres et PEA_Les avantages du PEA Assurance 

Le contrat de capitalisation peut se transmettre de son vivant.  

Contrairement au contrat d'assurance-vie, qui peut seulement être racheté ou transmis par décès, le contrat de 

capitalisation peut faire l'objet d’une donation (simple ou démembrée) en  bénéficiant des abattements et réductions 

de droit commun. 

 Si le souscripteur d’un contrat d’assurance vie souhaite effectuer une donation à partir de capitaux issus de son contrat, il 

devra procéder à un retrait. A ce titre, il pourra être pénalisé fiscalement surtout si le contrat a moins de 8 ans. Un contrat 

de capitalisation peut lui être donné. Dans ce cas le bénéficiaire conserve  l’antériorité fiscale du contrat (prise en 

compte de la date d’ouverture d’origine du contrat). Néanmoins, et si  cet avantage constitue un des atouts du contrat de 

capitalisation, la transmission du contrat de capitalisation est soumise aux droits de donation qui sont calculés sur la 

valeur  de rachat (donc plus values incluses)  au moment de la donation. Elle bénéficiera toutefois des abattements 

ordinaires en matière de donation  (abattements renouvelables tous les 6 ans de 151 950€ entre parents et enfants, 

30 390€ entre grands parents et petits-enfants…). 
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Complémentaire à l’assurance vie, le contrat de capitalisation constitue un excellent outil pour organiser  la 

transmission du patrimoine et  permet d’optimiser l’utilisation des abattements de droit commun. 

Contrat de capitalisation et démembrement de propriété 

Le contrat de capitalisation constitue un produit adapté à de nombreuses stratégies de donation en démembrement de 

propriété : 

- donation avec réserve d'usufruit (par exemple pour des grands-parents souhaitant faire une donation "encadrée" à leurs 

petits-enfants et que la complexité d'un remploi en assurance-vie avec pacte adjoint et clause d'inaliénabilité temporaire 

rebutent), 

- ou même, bien que moins classique, donation temporaire d'usufruit pour financer par exemple des années d'études 

supérieures en optimisation fiscale. 

Donation avec réserve d’usufruit 

A  l’instar  d’une donation, Il est possible de ne donner que la nue-propriété  du contrat de capitalisation.  Dans ce cas, le 

donateur conserve l’usufruit et peut donc procéder à des rachats à hauteur des produits financiers et plus value du 

contrat pour se constituer des revenus complémentaires.   

La donation  de la nue propriété d’un contrat de capitalisation présente ainsi des avantages en permettant au donateur : 

- de diminuer l’assiette pour le calcul des droits de donation.  La valeur de la seule nue propriété ne représente en effet 

qu’une fraction du montant donné, fraction dépendant de l’âge du donateur usufruitier. Sa valeur est donnée par le Code 

Générale des Impôts (art 669) 

Age de l’usufruitier Valeur de l’usufruit Valeur de la nue-propriété 

Moins de 21 ans révolus 90% 10% 

Moins de 31 ans révolus 80% 20% 

Moins de 41 ans révolus 70% 30% 

Moins de 51 ans révolus 60% 40% 

Moins de 61 ans révolus 50% 50% 

Moins de 71 ans révolus 40% 60% 

Moins de 81 ans révolus 30% 70% 

Moins de 91 ans révolus 20% 80% 

Plus de 91 ans révolus 10% 90% 

 

Exemple : une personne âgée de 70 ans au moment de la donation  souhaite donner un contrat de capitalisation d’une 

valeur de 200 000€. L’assiette imposable au titre de la donation sera de 120 000€ (60%). Pour le calcul des droits, les 

éventuels abattements en matière de donation seront appliqués. Ainsi une  donation concernant  un bénéficiaire en ligne 

directe (enfant) pour lequel l’abattement disponible est de 151 950€ s’opérera en franchise totale de droits. Au terme 

d’une période de 6 ans à compter de la donation l’abattement sera « consolidé » et le bénéficiaire pourra prétendre à un 

nouvel abattement (donation ou succession).   

Au décès de l’usufruitier, le nu propriétaire pourra disposer pleinement du contrat tout en conservant son antériorité 

fiscale. 

- de  conserver des revenus et de protéger son conjoint. En conservant l’usufruit, le donateur pourra procéder à des 

retraits pour se constituer des revenus complémentaires.  Lors de la donation, il pourra être prévu qu’en cas de décès  le 

conjoint survivant puisse également percevoir les revenus (usufruit réversif). 



Finxeo-Patrimoine 2008 

 

 
3 

La donation d’un contrat de capitalisation  avec réserve d’usufruit est souvent plus avantageuse qu’une transmission 

par le biais d’un contrat d’assurance-vie. En effet, les droits de donation avec réserve d'usufruit s'appliquent une seule 

fois, puis le contrat capitalisera hors droits de succession ultérieurs, tandis que la taxe forfaitaire de 20% sur un contrat 

d'assurance-vie s'appliquera sur la valeur totale du contrat au jour du décès. 

Donation temporaire d’usufruit pour aider les enfants ou petits enfants 

La donation temporaire d’usufruit permet de procurer des revenus au donataire  pour  une durée déterminée (pour aider 
un enfant  ou petit enfant qui poursuit ses études par exemple). 

Le calcul de l’usufruit temporaire est simple et avantageux : 23% de la valeur donnée pour une période de 10 ans. Ainsi, 
elle fait l’objet de droits de mutation peu élevés après application des abattements et du barème progressif. 

Outre l’aide financière  qu’elle permet  de réaliser envers son bénéficiaire, elle présente pour le donateur l’avantage de 
sortir la valeur donnée de son patrimoine taxable à l’ISF pendant la durée de l’usufruit. 

Il est possible de renouveler consécutivement plusieurs fois l’opération de cession d’usufruit temporaire. 

Un placement adapté aux sociétés civiles 

Lorsque qu’un donateur souhaite transmettre des sommes importantes, un montage faisant  intervenir une société civile 

permet d’organiser leur transmission en plusieurs fois, notamment pour optimiser les abattements entre chaque parent et 

chaque enfant qui se reconstitue tous les 6 ans.  Dans ce montage, il y a au préalable constitution d’une société civile dans 

laquelle les parents vont faire un apport en numéraire qui permettra la souscription d’un contrat de capitalisation au nom 

de la société (ce qui n’est pas possible  avec un contrat d’assurance vie). En échange ils recevront des parts qu’ils pourront 

progressivement transmettre en pleine propriété ou avec réserve d’usufruit. 

Si la  société civile confère plus de souplesse  à la transmission, elle  présente l’intérêt ne pas être soumise en cas de décès 

aux règles de l’indivision successorale.  Grace à des statuts appropriés, le gérant peut être investi de pouvoirs renforcés  

permettant de préserver son  autonomie de gestion.  Cette faculté peut être privilégiée en particulier pour protéger le 

conjoint usufruitier ou pour  permettre de  subvenir aux besoins d’un enfant handicapé et juridiquement  incapable. 

Le contrat de capitalisation permet de réduire le patrimoine taxable à l’ISF 

 L’administration fiscale admet que seule la valeur nominale  peut être déclarée (ou vénale si elle est inférieure).La valeur 

nominale s’entend des sommes versées, frais de versements déduits. Les intérêts et plus-values capitalisés échappent 

donc à toute fiscalité au regard de l’impôt sur la fortune.  
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